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[\Zi\[âcZbd̂eaZ� ��H�E!���T�!�HF��F�N"q�
�!��"�E��H�o����"�z�TEF�N �I"�F��F�"����"HH �x�T"H�H"�N��"H���!H��!�� �����"��"�z�TE�H�H��N�!F����!EF�M���F�E!�
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Agence Régionale de Santé Occitanie 
26-28 Parc-Club du Millénaire 
1025, rue Henri Becquerel - CS 30001 
34067 MONTPELLIER CEDEX 2 
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Direction des Droits des Usagers, des Affaires Juridiques et de l’Inspection Contrôle  
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Tableau de synthèse des écarts et des remarques 

 

Contrôle sur pièces de l’EHPAD GENERAL PAUL ODDO situé à BARBAZAN (31)  
 
 
 
 
  
Un écart est l’expression écrite d’une non-conformité ou d’un non-respect d’obligations légales ou réglementaires juridiquement opposables.  
 
Une remarque est l’expression écrite d’un défaut ou d’un dysfonctionnement plus ou moins grave qui ne peut être caractérisé au regard d’un texte juridiquement opposable. 

  

https://www.occitanie.ars.sante.fr/
https://twitter.com/ARS_OC
https://www.linkedin.com/company/agence-r%C3%A9gionale-de-sant%C3%A9-occitanie/
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Ecarts (7) 

 
 

Référence 
règlementaire 

 

Nature de la mesure attendue 
(Prescription-

recommandation) 

Proposition 
de délai de 

mise en 
œuvre 

à compter de la 
réception du 
courrier de 

clôture de la 
procédure 

contradictoire 

Réponse de 
l’établissement 

Décision du Directeur 
Général de l’ARS 
Maintenues : 4 

Levées : 3 

Ecart 1 :  
La structure déclare que la 
commission de coordination 
gériatrique n’est pas active, ce 
qui contrevient aux dispositions 
de l’article D.312-158, 3° du 
CASF. 
 

 
MEDCO préside la 
commission réunie 
au moins 1x/an : 
Art. D.312-158, 3° 
du CASF  
 
Arrêté du 5 
septembre 2011 
relatif à la 
commission de 
coordination 
gériatrique 
mentionnée au 3° 
de l'article D.312-
158 du code de 
l'action sociale et 
des familles 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Prescription 1 :  
Se mettre en conformité à 
la réglementation. 
 
 
 

Délai : 
2024-2025. 

Une Commission de 
coordination 
gériatrique sera 
organisée soit fin 2024 
ou soit début 2025 en 
fonction de la date 
d’arrivée du nouveau 
directeur qui sera 
nommé à l’automne 
2024. 

Prescription  

maintenue  

 

La mission prend note 

de l’organisation 

programmée 

 

La prescription sera 

levée dès 

transmission de la 

date de tenue de la 

CCG. 
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Conseil de Vie Sociale ( CVS) 
Dispositions générales : 
Art. L.311-6 du CASF 
Art. D.311-3 du CASF 
 
Composition et 
fonctionnement : 
Art. D.311-4 à 20 CASF 
 
Composition : 
Art. D.311-5 du CASF  
 
Règlement intérieur : 
Art. D.311-19 du CASF 
 
Attribution du CVS : 
Art. D311-15 et 26 du CASF 
 
Périodicité : 
Art. D.311-16 du CASF  
 
 

 
Ecart 2 : Sous 
réserve de l’envoi 
de la composition 
du CVS, non 
transmise à ce 
jour, la composition 
du CVS en peut 
être vérifiée 
réglementairement. 
La mission 
considère que la 
composition n’est 
pas 
réglementairement 
conforme. 
La composition du 
Conseil de la Vie 
Sociale (CVS) 
n’est pas 
transmise. 
 
 

 
 
Prescription 2 :  
Mettre en conformité la 
composition du CVS. 
Transmettre à l’ARS la 
composition. 
 
 
 

Délai : 6 
mois 
 

 
Nous allons élire le 
vice-président du 
Conseil de la Vie 
Sociale lors du 
prochain CVS prévu le 
02/10/2024. La 
nouvelle composition 
vous sera envoyée en 
suivant. 

Prescription  

Maintenue  

 

La prescription sera 

levée dès la 

transmission de la 

nouvelle composition 

du CVS. 

Ecart 3 :  
Les comptes rendus des 
Conseil de la Vie Sociale (CVS) 
ne sont pas signés par le 
Président du CVS, ce qui 
contrevient aux dispositions de 
l’article D.311-20 du CASF. 
 

Signature : 
Art. D. 311-20 du 
CASF 

Prescription 3 :  
La structure est invitée à 
s’assurer de la signature 
des comptes rendus des 
Conseil de la Vie Sociale 
(CVS) par la présidence du 
CVS, pour les prochaines 
séances. 
 

 

Délai : 
Immédiat 

 

Un président a été 
nommé lors du CVS du 
17/07/2024. Le compte 
rendu de ce Conseil de 
la Vie Sociale, ainsi que 
les futurs comptes 
rendus, seront signés. 
Vous trouverez en 
pièce jointe le compte 
rendu signé du CVS du 
17/07/2024. 
 
 

Prescription levée  
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Ecart 4 :  
Le médecin coordonnateur de 
l’EHPAD n’est pas titulaire d'un 
diplôme d'études spécialisées 
complémentaires de gériatrie, 
d'un diplôme d'études 
spécialisées de gériatrie ou de 
la capacité de gérontologie ou 
d'un diplôme d'université de 
médecin coordonnateur 
d'établissement d'hébergement 
pour personnes âgées 
dépendantes ou, à défaut, 
d'une attestation de formation 
continue. Cette situation n’est 
pas conforme à l’article D312-
157 du CASF. 

Diplôme : 
Art D. 312-157 du 
CASF 
HAS, 2012 
 
Contrat du 
MEDCO : 
Art. D. 312-159-1 
du CASF 
 
HAS, « Plan 
personnalisé de 
coordination en 
santé », 2019 

 
 
Prescription 4 :  
Le gestionnaire de 
l'établissement doit garantir 
que le médecin 
coordonnateur soit titulaire 
d'un diplôme ou, à défaut, 
d'une attestation de 
formation continue 
conformément à l’article 
D.312-157 du CASF. 
 
  

Délai : 
2024-2025. 

 

Une formation du 
médecin 
coordonnateur sera 
notée en priorité sur le 
plan de formation 
2025. Le médecin 
coordonnateur à 
entreprit des 
démarches auprès de 
la faculté de médecine 
de Toulouse. 

Prescription  

Maintenue  

 

La mission prend note 

des démarches 

entreprises. 

 

Délai : 2025. 

Ecart 5 : 
La règlementation prévoit pour 
la capacité de 77 places 
autorisées, un ETP de 0,60 
médecin coordonnateur. 
L’établissement déclare un ETP 
0,40, ce qui contrevient à 
l’article D312-156 du CASF. 

Art. D.312-156 du 
CASF 

 
 
Prescription 5 :  
Se mettre en conformité à 
la règlementation. 
 

 
Délai : 
Effectivité 
2024-2025 
 

Une proposition a été 
effectuée auprès du 
médecin 
coordonnateur afin 
d’augmenter son 
temps de travail à 0.6 
ETP. Nous sommes 
dans l’attente de sa 
réponse. 

Prescription 

règlementairement 

maintenue  

 

Délai : 
Effectivité 2024-
2025 

 

 
Ecart 6 :  
La procédure de déclaration 
des dysfonctionnements et EIG 
aux autorités (ARS et CD) 
transmise par la structure ne  
précise pas une déclaration « 
sans délai », ce qui contrevient 
aux dispositions de l’article 
L331-8-1 du CASF. 
 

  
Mention sans 
délai : 
Art. L.331-8-1 du 
CASF 

 
 
 
Prescription 6 :   
Actualiser la procédure de 
déclaration des 
dysfonctionnements et des 
EIG en y intégrant la notion 
« sans délai ». 
Transmettre le document à 
l’ARS. 

 
Délai :  
Immédiat 

 

 
Erreur de document 
transmis : la procédure 
envoyée n’est pas la 
version la plus récente 
de l’EHPAD Paul Oddo. 
Veuillez trouver la 
dernière version en 
pièce jointe. 

Prescription levée  
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Ecart 7 :  
La structure déclare que chaque 
résident ne dispose pas d’un 
projet d'accompagnement 

personnalisé (PAP), ce qui 

contrevient aux dispositions de 
l’article D312-155-0 du CASF- 3ème 
alinéa.  
 

 
Participation 
résident : 
Art. L311-3,7°du 
CASF 
 
Equipe, PSI PIV : 
Art. D.312-155-0 
du CASF 

 
Prescription 7 :  
La structure est invitée à 
élaborer pour chaque résident 
un projet d’accompagnement 
personnalisé et à s’assurer de 
l’existence d’un PAP 
comprenant un PSI et un PIV. 
Transmettre la démarche 
d’élaboration du PAP.  
Transmettre une attestation 
d’effectivité à l’ARS. 
 
 
 

Délai : 6 mois 
 

Sauf erreur de notre 

part, le document 

intitulé « démarche 

d’élaboration du PAP » 

précédemment 

transmis semble être le 

bon (Document n°37 

du contrôle sur 

pièces). Les PAP 

effectués comprennent 

bien un PSI et un PIV. 

Nous faisons le 

nécessaire en équipe 

pour formaliser les PAP 

dans les délais. 

Cependant, le temps 

de travail de la 

psychologue (50%) ne 

lui permettra pas de 

combler le retard sur 6 

mois. Un objectif de 

progressivité sur 1 ans 

semblerait plus adapté 

que les 6 mois 

demandés. 

Prescription levée 

 

Au vu de 

l’argumentaire 

présenté.  

 

  

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000045709228
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Remarques (1) 

 
 

Référence 
règlementaire 

 

Nature de la mesure attendue 

Proposition 
de délai de 

mise en 
œuvre 

à compter de la 
réception du 
courrier de 

clôture de la 
procédure 

contradictoire 

Réponse de l’établissement 

Recommandation 
retenue par le 

Directeur 
Général de l’ARS 

 
Maintenue : 0 

Levée : 1 

 
 
Remarque 1 :  
La structure déclare ne pas avoir 

organisé les accès aux plateaux 

techniques de la biologie et de 

l’imagerie. 

 

 

 
 

 
Recommandation 1 :  
La structure est invitée à 
s’organiser pour avoir accès 
aux plateaux techniques de la 
biologie et de l’imagerie sur 
site ou par convention. 
 
 

Délai : 6 mois 

 

Pas de convention avec un 

plateau technique, RDV pour 

imagerie radiologique pris 

 avec les centres radiologiques 

de proximité selon 

disponibilité et dates 

rapprochées, pour les autres 

examens plus poussés 

(échodoppler-scanner-IRM) 

pour autant, les centres de 

radiologies nous proposent 

des dates adaptées aux 

besoins. 

Pour le plateau technique de 

la biologie, nous avons un 

partenariat avec 

CERBALLIANCE PYRENEES 

11 bis rue Larrey 

65000 Tarbes 

Recommandation 

levée  

 


